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EXPERTS ET SEXUALITÉ

Code pénal:
quand les mots dérivent
Une commission fédérale d'experts, instituée en
1971, propose aujourd'hui la révision de la partie
du code pénal consacrée aux infractions sexuelles.
Ce groupe de dispositions pénales apparaissaient
franchement vétustés aux juges et aux magistrats,
témoignage attardé d'une époque où la sexualité,
notamment chez les jeunes, était l'objet d'une
forte répression.
Mais les experts ne s'en sont pas tenus à une révision

qui aurait eu pour but modeste d'écarter de

l'édifice du code pénal les quelques scories trop
marquées par une ère révolue. Ils ont voulu inscrire
dans le code des principes, une légitimité nouvelle
fondée sur la conviction que l'intervention de
l'Etat punissant dans la sphère «personnalissime»
de la sexualité ne pouvait se justifier que si la
liberté d'autrui était menacée. En clair, cela signifie

que les formes non dominantes de la sexualité
(homosexualité, inceste) ne devaient plus être
condamnées par la loi pénale, sauf à respecter la nécessaire

protection des enfants.
Et c'est sur ce point de départ que se développe,
s'amplifie et se propage un malentendu d'une rare
ampleur opposant les experts et l'opinion publique.

SÉRÉNITÉ PROVOCANTE

D'un côté, on est frappé par la sérénité quelque
peu provocante des professeurs de droit qui proposent

une révision fondamentale sans se préoccuper
du contexte politique. En fait, la commission fédérale

s'est laissée guider dans sa détermination
d'une part par les lumières fondées des spécialistes
qui se rejoignent tous pour diagnostiquer des

modifications fondamentales des comportements
sexuels, et d'autre part par le contexte internatio¬

nal (par exemple les travaux du Conseil de

l'Europe en matière de décriminalisation) qui fait
une large place à la nécessité d'alléger les systèmes
nationaux de justice pénale de toutes sortes de normes

encombrantes et inadaptées.

LE NON-DIT ET L'OPINION PUBLIQUE

Mais l'opinion publique parle un tout autre
langage. Elle n'a jeté qu'un coup d'œil furtif, inspiré
par des journalistes trop bien disposés, sur le fond
de la réforme proposée. Elle réagit, non pas en
fonction du sens des mots, mais en se fondant sur
son sentiment profond. Pour elle, il faut admettre
que le droit pénal n'a jamais été transparent et elle
n'a qu'une vague idée des processus de décisions
très complexes qui fondent les avant-projets de la
commission. La réforme envisagée lui offre l'occasion

unique de prendre la parole sur le thème de la
sexualité, d'exprimer un non-dit accumulé et
refoulé par le discours tout-puissant sur la libération

sexuelle. Quelle revanche pour les oubliés de la
nouvelle morale sexuelle, pour les laissés-pour-
compte du plaisir, pouvoir parler de ce qu'ils
vivent à l'ombre écrasante de la parole dominante!

On assiste donc une fois de plus à un débat au
cours duquel le sens des mots échappe aux
interlocuteurs. Le code pénal nous a habitués à ce genre
de dérapage, lui qui fut accepté le 3 juillet 1938 par
358 mille voix contre 312 mille. A cette époque, la

campagne porta moins sur le contenu (qui le
connaissait vraiment?) que sur le principe même de
l'unification du droit pénal, qui, selon les fédéralistes,

était dangereuse politiquement.
C'est dire que toute réforme pénale ne peut passer
la rampe qu'après une analyse détaillée de la

«marge politique» de manœuvres offerte à un
moment donné. Les experts du Conseil de l'Europe
eux-mêmes ne refusent pas de se salir les mains
dans ces arrière-pensées politiques: «On observe
dans l'opinion publique, au sujet du système de

justice pénale, des mouvements cycliques... La
réalisation de bon nombre de projets de décriminalisation

est entravée par le fait que la préparation de
l'action législative est souvent si lente qu'un projet
mis en route lorsque l'opinion publique était favorable

entre dans la dernière phase de l'action
législative à un moment où la marge politique s'est
considérablement rétrécie.'»
Dans l'affaire du code pénal (rayon infractions
sexuelles) l'absence totale d'analyse de cette marge
politique est tellement flagrante qu'elle apparaît
finalement comme une stratégie intentionnelle. Le
Conseil fédéral, après trois ans d'inaction puisqu'il
détenait le rapport des experts depuis 1977, a
largué le bateau en étant parfaitement conscient qu'il
irait s'échouer corps et bien. Il s'est donc fait le

fossoyeur des idées «trop libérales» et parfois
«doctrinaires» du professeur Schultz, président de
la commission (flanqué des professeurs Noll et
Stratenwerth).
L'autorité politique va maintenant rassembler les

restes de l'épave et mettre au point un projet plus
modeste qui ne servira en tout cas pas de support à

la libération sexuelle de la majorité silencieuse.
Quelle leçon tirer de l'exercice? Celle peut-être qui
obsède les experts du Conseil de l'Europe depuis
quelques années, eux qui se demandent comment
concilier la recherche d'un système de justice
pénale exprimant les principes contenus dans la
Convention européenne des droits de l'homme,
avec les soubresauts et la versatilité des opinions
publiques nationales.
' Rapport sur la décriminalisation. Conseil de l'Europe
1980, p. 159.

ANNEXE

Une conviction
révolutionnaire
«II faut tenir compte du fait que les conceptions
générales sur la morale et les mœurs, qui varient
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